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LeConseil constitutionnel censure
en partie le « délit de solidarité»
Dans une décision rendue vendredi, la haute juridiction consacre le principe
de fraternité. Une victoire pour les associations d'aide aux migrants

Pour la première fois, le
Conseil cons.titutionnel
a consacré la valeur
constitutionnelle du

principe de fraternité. Dans une
décision du vendredi 6 juillet, les
gardiens de la loi suprême ont
donné une force juridique à cette
devise républicaine et considéré
qu'tien découlait « la liberté
d'aider autrui, dans un but huma-
nitaire, sans considération de la
régularité de son séjour sur le ter-
ritoire national,>.

Au moment où les pays de
l'Union européenne se déchirent
sur les questions migratoires, face
à la montée des droites dures sur
le continent, cette décision cons-
titue indéniablement une vic-
toire.importante pour les associa-
tions et les personnes qui avaient
saisi le Conseil d'une question
prioritaire de constitutionnalité.
A l'origine de cette requête, no-
tamment, l'agriculteur Cédric
Herrou, devenu le symbole de la
défense des migrants de la vallée
de la Roya, l'un des principaux
points de passage des migrants
arrivés en Europe par l'Italie.

Cédric Herrou a été condamné
à quatre mois de prison avec
sursis par la cour d'appel d'Aix-
en-Provence en août2017 pour
avoir transporté quelque
deux cents migrants, principale-
ment érythréens et soudanais, de
la frontière italienne jusqu'à chez
lui et organisé un camp d'accueil.
Egalement requérant, l'ensei-
gnant-chercheur Pierre-Alain
Mannoni a, lui, été condamné
par la même cour d'appel d~x-

en-Provence à deux mois de
prison avec sursis, pour avoir
accompagné trois Erythréennes
dans une gare.

Deux autres plaignants et une
douzaine d'associations d'aide
auxmigrants, dont la Cimade et la
Ligue des droits de l'homme, se
sont joints à la requête qui atta-
que le code de l'entrée et du séjour
des étrangers et du droit d'asile
(Ceseda). Celui-ci punit de
cinq ans d'emprisonnement et de
30000 euros d'amende « le fait
d'aider directement ou indirecte-
ment un étranger à entrer, circuler
ou séjourner irrégulièrement en
France». Dans le but de ne cibler
que les filières lucratives de pas-
seurs, ce même code prévoit
d'exempter de poursuites l'aide
au séjour lorsqu'elle « n'a donné
lieu à aucune contrepartie directe
ou indirecte '>, sans préciser ce-
pendant la nature de la contrepar-
tie. Le code précise en revanche
les domaines auxquels cette aide
au séjour doit se limiter, à savoir
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des ( conseils juridiques ou des
prestations de restauration, d'hé-
bergement ou de soins médicaux
(...) visant à préserver la dignité ou
l'intégrité physique» de l'étranger
irrégulier. Or, cette formulation
peut exclure de multiples formes
de solidarité. Et les associations et
militants considèrent que per-
siste ainsi un « délit de solidarité ».

Un texte cdlou»
«Le texte est flou», a également
plaidé Patrice Spinosi, l'un des
avocats des requérants, lors de
l'audience devant le Conseil cons-
titutionnelle 26 juin. Pour Me Spi-
nosi, .« le législateur n'apas réussi à
poser clairement cette ligne de dé-
marcation pourtant simple: d'un
côté, l'assistance rémunérée, les
actes des passeurs (...), d'un autre,
l'assistance désintéressée, celle des
indignés, des militants, des enga-
gés, pour laquelle il ne peut y avoir
d'ambiguïté: aucune poursuite pé-
nale ne peut être engagée».

Dans sa décision, le Conseil
constitutionnel lui a donné rai-
son et a considéré que la loi ne
conciliait pas de façon suffisam-
ment équilibrée le principe de
fraternité - désormais consacré-
et la sauvegarde de l'ordre public.
Il considère que la liste limitative
des actions exemptées de pour-
suites doit être entendue large-
ment comme couvrant « tant
acte d'aide apportée dans un but
humanitaire ».

Le Conseil censure par ailleurs
une partie du Ceseda. Il estime en
effet que l'exemption de poursui-
tes pénales ne peut pas se canton-
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ner à l'aide au séjour, mais doit
s'étendre à l'aide à la circulation
de l'étranger irrégulier «lorsque
ces actes sont réalisés dans un but
humanitaire JJ. En revanche, il ex-
clut que cette exemption s'étende
à l'aide à l'entrée sur le territoire,
car celle-ci «fait naître par prin-
cipe une situation illicite».

« C'est une victoire importante
des libertés fondamentales qui
permet de neutraliser le délit de so-
lidarité », a réagi vendredi Patrice
Spinosi, alors que le nombre de
morts en Méditerranée atteint
son plus haut niveau depuis le dé-
but de l'année, et qu'à Calais,
Menton ou ailleurs sur le terri-
toire, les associations d'aide aux
migrants continuent de dénon-
cet les entraves à leurs actions.
Dans le cadre du projet de loi
« pour une immigration maîtrisée,
un droit d'asile effectif et une inté-
gration réussie» actuellement
examinée par le Parlement, le lé-
gislateur pourra se pencher surle
sujet et se conformer à cette déci-
sion en modifiant le Ceseda. _

JULIA PASCUAL
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